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L'OBSERVATEUR,
CI-DEVANT'

La Bibliothèque Canadienne

ToM [. SAMEDI, 2 OCTOBR< 1830. N1ýJ 3.

HISTOIRE. Du. CANADA.
(CONTINUATION.)

CEPTE adresse n'eut pas tout l'effet que ses auteurs en atten-
daient: si les Américains trouvèrent alors quelques partisans
parmi les Canadiens, ce ne fut guère que dans les classes Ou-
vrière et' agricole : la noblesse et le clergé, qui connaissaient
mieux leur devoir, et qui savaient avoir phis à perdre qu'à

gagner par un changement de gouvernement, se montrèrent
génerilemîent défavorables à leur cause. L'homme à qu'i les
rènes de l'administration avaient été confiées, avait su se faire
aimer des Canadiens, et cette circonstance ne contribua pas
peu sans doute à retenirau moins dans les bornes de la neu-
tialité ceux d'entr'eux qui auraient pu, ou cru pouvoir gagner
quelque chose, en faisant cause comme avec les anciens colons.

à Cependant le gén. Carleton, tout aimé et respecté qu'il était
des Canadiens, ne put persuader au plus grand nombre qu'il fûit
de leur devoir et de leur intérêt d'agir ofïensivement contre
les Américains. Ce gouverneur avait adopté l'opinion assez
générale. alors, que les seigneurs de la province et leurs vas
saux étaient tenus au service militaire envers le roi, et obligés
de prendre les armes pour la défense de. son gouvertieme nt, à
peine de confiscation de leurs biens, s'ils refusaient de le faire.
Plusieurs les seigneurs étaient, ou feignirent d'êfre du même
avis, et montrèrent en cette occasion beaucoup le zèle etd.acti
vié. lis assemblèrent leurs tenanciers, pour leur faire connai
tre l'état où se trouvirit la province, et leu r expliquer le service
qu on attendait. d'eux, et la nécessité absolue de se prépaare i
guerre. Quelques uns des derniers s. montrèient disposés
leur obéir, mais le plus grand nombre déclarient p.is ne se
cixo3aient:pas obligés d'ètre de l'opinion de leurs seigneurs et
qu'ils ne porteraient pas les armes contre lesprovinciaux.. Nous

Toi I.o. XIII: 25



ne connaissons," leur fait-on dire, " ni la cause ni le résultat du

présent différent; nous: nous montrerons- loyaux et fidèles su-
jets par une conduite-paisible, et par notre obéissance augou-
vernement sous lequel nous nous trouvons ; mais il est incom-
patible avec notre état et notre condition d'intervenir, et de
prendre parti dans la présente contestation."

Le congrès américain étant in formé que la Grande-B3retagne'
loin de revenir sur ses pas, en révoquant ses décrêts, était dé-
terminée à employer la force des armes pour réduire ses colo.
nies à Pobéissance, résolut de son côté de recourir ài la même
force pour obtenir ce qu'el!es deman~daint. Il crut que lé
meilleur moyen d'angager le Canada à faire cause comnmune
avec les• autres coloies, était de s'emparer des places fortes
qu'y occupaient les Anglais, et par lesguélles il supposait que
les Canadieus étaient tenus en échec.

Au commencement de Mai 1775, les colonels ALxi et
AnNoL, à la tète d'environ trois cents hommes, traversèrent
le lac Champlain, et débarquèrent de nuit, tout près <le 'li
conderoga (Carillon). Le lendemain matin (10 Mai,) le Fort,
dont la garnison n'était. que de cinquantehrinmes, se rendit
Sans coup férir. Les Américains y trouvèrent plus de cent piè-
ces de canons et une grande quantité d munitions de -uerre.
Le fort St. Frédéric de la- Pointe à la Chevelure, où il n'y.
avait qu'ufl sergent et quelques soldats, fut pris quelquesjoumâ?
après, ainsi que le seul vaisseau que les Anglais eussent sur le
lac Champlain.

Le général Carleton, informé de ces opérations ofnsivesç
rsoliut de mettró tout en ouvre pour recouvrer les deux postesi
qui venaient de lui être enlevés, et qui ouvraient aux proviî-
ciaux la porte du Canada. Comme les troupes réglées qu'il y
avait dans le pays ne consistaient qu'en (eux régimens, le 7ème
et le 26ème, et qu'elles étaient trop dispersées pour pouvoir
agir avec eficacité, il crut n'avoir d'autre parti à prendre que
d'établir la loi martiale dans la province, et d'y faire, s'il était
possible, autant de sohlats, qu'il y avait d'hommes en état de
porter les armes. Dans cette vue, il publia, le 9 Juin, une

proliamation, où il disait " Que comne il existait Lue re-
bellion dns plusieurs des colonies de sa najesté; qu'un parti
de gens armés avait fait dernièrement une incursion dans cette

province, et avait attaqué et enlevé un détachement cles trou-
pes de sa majesté, ainsi qu'une quantité d'effets militaires et du'
vaisseau, et qu'ils continuaient à conserver Il'ttitude et à teir
le langage d'envahisseurs, donnant faussement et maliciéuse- -

ment à entendre que leur motif était d'empêcher que les -li
bitanis de cette province ne fussent taxès et oppriméspar .le
gouvernement, etchliechanf þar bâii rriWr e et i 3e



aliéner de isa, majesté, .il avait jugé- àpropos de proclamter la

loi martiale et d'incorporer la milice de-la province, pour- Ye-

,pousber les attaquesdu dehors, rétablir la paix et la tranquil-
lite publique au-dedans, prévenir -la trahison, et ,punir ceux
qui s'en rendraient coupablcs."

Cette proclamation, 1oin de produire l'eflet désiré, en pro-
duisit un tout contraire ; elle mit, le mécontentement à ou les

plus zélés ne vôyaient auparavant que de liindifférence.: on ne

put se persuader que le gouvernement du roi: de:la Grande-

Bretagne pût ressembler A celui du chef militaire*dun -état

despotique, et que ses sujets fussent nés sôldats, et pussent
être légalement assujétis aux mêmes seryices que les troupes
réglérs. Les enrôlemens volontaires étaient, dans l'opinion
générale, le seul moyen auquel le âouverueur pût recourir lé-
gitiniement, pour repousser l'invasion, si elle avait lieu.

Ne pouvant réussir1 par la-force, le général Carleton crut de-

voir recourir a la persuasion ; et pour mieux réussir par ce

moyen, il s'adresa' vèque de Québee; Celui-ài adressa

aux curés de son diosèse un mandement qu'ils avaient ordre

de lire dans leurs églises à leurs -paroissiens, Èt où il les ex-
hortait à prendre les armes pour la défenc de leur pays. Le
niandement n'eût pias beaucoup plus d1enlet que la proclama-

tion; la plupirt des habitans ne purent perdre idée qniLs
s'étaient'forméèe, que si on leur falsait.prendre les armes pour
la défense de leur pays, comme on disait, on.pourrit bien
les leur faire forter hors de ses liiites, et pour un espace de

temps dont ils ne prévoyaient pas le terme. I!s l'avaient fait

autrefois, sous la domination francaise, iais pour très peu de

.temps, par petites troupes, et presque toujours en qualité de
volontaires.

Cependant, une armée d'environ deux mille hofnmes s'&était
mise en marche pour leCanada, sous le commanidement des On-
Moreo'utar et ScHutuvL. Elle traversa le lac Champlaiin,

et arriva A l'isle aux Noix, dans la rivière Richelieu, le 5 Sep-
teinbre. LA les deux généraux dressèrenut une déclaration,
où ils disaient, entr'auuxes chosLs, aux 'Canadiens, 'que leur
armée, uniquement destinée à agir contre les troupes anglaises,
respecterait leurs personnes, leurs lihertés, leurs biens et leur
relirion. Ils firent enbarquer leur ariée le lendenaiin pour
St. Jean, niais avant appris en route, que le fort était en bon

état, et avait une garnison considérable, ils retouirnerent a
l'Isle auk Nix. Le général Schuyler étant tombé malade,
retourna à Albany, et Montgomery deineura seul commandant
de l'expédi;ion. Ce général ayant ieçu les renforts et les
munitions qu'il attendait, reparut le 1r, à la vue de .
Jean. I'seïnpara des hauteurs, au nord du *foit, et y fit éi-



ger des batteries. Il envoya les majors BROWN et LIVINGSTOX,
avec un fort détachement contre le fort de Chambly, et com-
mença à faire jouer ses batteries sur celui de St. Jean. La
garnison, commandée par le major PRESTON, repondit i son
feu avec beaucoup de vivacité. lontgonery avait presque
épuisé ses munitions, lorsqu'il lui en arriva fort à propos un
grand approvisionnement du fort Chambly. Le major STor-
ToRD, commandant de ce fort, se trouva si fort intimidé à. la
vue dc deux cents hommes avec deux canons de six, qu'il leur
remit sa place, avant qu'ils en eussent endommagé les murail-
les, ou nième qu'ils les eussent battues régulièrement,à la seule
condition d'en sortir avec les honneurs de la geurre.

(A Continuer.)

LES REVOLUTIONS.

Du Globe de Londres du 7 Ao4t.

ON a souvent remarqué la ressemblaice frappante qu'il y
.vajt entre les événemers qui ont amené en Angléterre la re-
volution de 1668, et ce qui se passe présenteinunt'en France.
Il y a un autre point de ressemblance dans les mesures ô pren-
dre pour consommer la révolution, qu'il est à propos de reý
marquer.

Jacques II commit des violations (les lois et de la constitu-
tion qui ne difi'rent de celles dont Charles X s'est rendu cou-
pable, que parce qu'elles furent moins hardies et moins son-
daines: le premiersappait; le second a donné l'assaut. Sous
tout autre rapport, leur culpabilité a Cét la même. Dans le
cas de Jacques II, on prétendit que sa faute lui étant person.
nelle, les conséquences de la perte qu'il faisait du trône lie de-
vaient tomber que sur Ini. Il avait un fils, le prince dle Galles
d'alors, qui é,tait certainement l'héritier de la couronne, et qui,
si Jacques Il était mort avant la consunnation de ses crimes,
lui aurait indubitablement succédé. Cependant le parlement
conventionnel mit (le côté les droits du fuls comme ceux du
père, et appella au trône succéssivement plusieurs individus,
qui, suivant le cours ordinaire dle la succession n'y auraient
pas au de drit-Chmarles X a non seulement un fils, qui se
trouve complice de sa culpabilité, mais un petit-fils, qui, com-
ne le prince (le Galles, du temps de Jacques 11, ne peut, à
cause <le son enfance, être impliqué dans aucun crime politi-
que. Cependant-il parait qu-on ne fera pps.plus d'attention à sqn



titre qu'on ne fit à celui de son prototype, et c ue le'dic r1 -
léans, qui exerce maintenant l'autorité royale, sera appellé au
trône.

La nation française n'a pas besoin présentement; comme
lPAngleterre n'eut pas besoin alors, d'une telle fiction; pour
l'autoriser i mettre sur le trône un monarque identifié avec la
défense et l'amélioration de sa constitution, bien que l'on voie
quellues personnes en Angleterre, et quelques autres.enFrrince,
invoquer le principe de la succession -héréditaire. D:ins-les
temps ordinaires, le principe de la succession hérbilitaire,
conme le principe de l'obéissance au roi, est regardé à juste
titre, comme un principe de certitude et de tranquillité; mais
quand par la culpabilité de la famille royale, il dlevient inpossi-
ble d'obéir au nonarque qui est monté sur le trône, c'est un
dégré d'imbécillité auquel l'esprit se révolte sans avoir besoin
de raisonner, que de regarder le titre des héritiers présoinptifs
comme impérissables, quand ceux dc leurs parens vivants sont
mis de côté.

Il convient évidemment que personne ne monte sur le trône
de France en vertu du di-oit de Charles X; et il est indispensa-
ble, pour éviter l'anarchie, qu'il y ait un roi habile, et attaché
aux institutions nationales. C'est le principe qui a été suivi en
Angleterre en 1668, et qui sera sans doute suivi en France.
Le duc d'Orléans, père d'une famille nombreuse et vigoureuse,
sera la souche d'une nouvelle dynastie, le chef d'une lignée de
rois constitutionnels ; et quoique la monarchie héréditaire soit
par là interrompue, la nécessité de l'interrompre.encore ne re-
viendra pas, coimme elle serait revenue sans doute, si le Duc de
Bordeaux était monté sur le trône.

Du GLOn, JOURNAL .E PAns.

Révolution anglaise.
Las STUÂaTs.

Charles .
Résistance du parlement.
Refus des subsides.
Dissolution du p:rlenient.
Le long parlement.
Le mécotenltement croît.
Charles à York.
Guerre civile.
Fuite de Charles, pris dans l'ile

de Wighlt.
Procès et mort de Charles.
République anglaise.
Olivier Cromwell, Profecteur.
Dissolution du parlement.
Nouveau parlement.

Révolution franîçaise.
LEs &PETs.

Louis XVI.
Assemblée des Notables.
Refus des subsides.
Serment du jeu de paume.
Assemblées législatives.
Le mécontentement croit.
Louis XVI à Varsailles.
Emigration, Vendée, &c.
Fuite de Louis, pris à Varen-

nes.
Procès et mort de Louis.
République française.
Napoléon Bonaparte, Consul.
Dix-huit Brumaire.
Sénat.



rDespotisme militaire et aide étran-
gère.

Alliance de Cromwell avec
Mazarin et Louis XIV.
GCbûte de Richard Cromwell.
Le général Monk.
Rtestauraiocn.
Charles 'IL.
Promesse de maintenir la consti-

tution.
Amnistie, excepté pour les régi-

cides.
L'armee de Cromwell licenciée.
Triomphe des royalistes.
Discussions parlementaires.
Les Whigs et les Torys.
Réaction.catholique et royaliste.
Mort (le Russell et Sydney.
Influence du Duc d'York, frère

du Roi.
Jacques 11L
Beau discours, à son avènement,

déceptioi.
Triomphe des Catholiques et des

Torys.
Jefferies et ses complices.
Indignation nationale.
Guillaume de Nassau.
Chùte de Jacques et des
Stuarts, appellée la glorieuse

révolution.

Despotime militaire et aide étran-
gère.

Mariage de'Napoléon avec une ar-
chiduchesse d'Autriche.

Chite de Napoléon.
Talleyrand, Fouché, &é.
Restauration.
Louis XVIII.
La Charte constitutionnelle.

Amnistie, -excepté pour les.régi-
cides.

L'armée de la Loire lieenciée.
Triomphe des royalistes.
Discussions parlementaii-es.
Les -Libéraux et les Ultra.
Réaction catholique et royaliste.
Mort de Berton, Bories, &G.
Influence du Pavillon Marsan.

Charles X.
Beau discours, A son avènement,

déception.
Triomphe des Jésuites et des

Ultra.
Ministères Villèle et Pdlignac.
lndignation nationale.
Philippe d'Orléans.
Chùte de Charles et des Bourbons,

appellée lcit glorieuse révolution.

Quand Charles X, alors Comte d'Artois, résidait au pàlais
d'Iplyrood, il Edinibourg, un des professeurs du collège, feu
Mr. Ritchie, lui donnait des leçons de langue anglaise Pour
rendre ses leçons utiles, Mr. Ritchie recommnnnda à son royal
écolier d'étudier l'histoire, partie où il le trouva très ignornt.
Il lui proposa, mais inutilement, de lire l'histoire deeFranice,
celle d'Angleterre, ou celle d'Ecosse. Le seul livre qu'il put'
Jamais lui faire prendre entre les mains fut lh "Vicaire de Wake-
fiel d."-Journal d'Edimourg

Nous tenons de l'autorité la plus i-espectable, rlue lorsque
les ordonnances de Charles X, abolissant la liberté de la presse
et la franchise élective, furent lues à Guillaume IV, le dernier
dit: " C'était ce qu'on devait attendre du plan de conduite
qu'ils avaient adopté: Charles a voulu mener, quand il aurait
dû suivre. Il va recourir à la force pour écruser l'opinion pu-
blique. et l'opinion publique l'écrasera." L'évenemaent a fait
voir combien notre excellent monarque constitutionnel a rencn-
tré juste.-Caurt Journal.



e'26 ,Juilletjour de la publication des fameuses' ordon-
nances, Charles' X, (soi-disant 'trop âgé pour faire pius de cinq
lieues parjour en carosse) et son fils,s'amusèrent à chasser. de-
puis. dix ieures et demie du matin jusqu'au soir, dans a forêt
de Rambouillet, ctils devaient s'occuper de la même manière
le endemain.

' r icte nTe Bordeamr dit quil rC
4~ ~Iiilf . ., 1 -'u la 'onuilcation

d'un traité fait le 20 juillet, entre M. de Polignac et l'ambas-
sadeur d'Espagne, M. d'Ofidia. M. de Polignac promet d'emi
ployer toute:son influence pour obtenir la: nómination de Me
d'Ofiia au postede premier ininistre d'Espagne, et M. d' Ofa-
lia s'engage à, envoyer 30,000 hommes pour soutenir lesmesriies
de M. ce Polignac- ils conviennent en outre d'un échange
réciproque des ordres dlu St., Esprit et e la Toison d'Or. M.
d'Oftalia s'engage de plus à faire tont*ce qui clépendra;de lui
pour que M. Aguado soit .replace par M. Ouvrard, comme
banquier de la cour -d'Espagne à Paris

CORPESPONDANCE.
Monsieur l'Editeur,

Si un correspondant de la Minerve, que
j'appellerai Mr. l'Anonyme, faute de pouvoir lui donner un au-
tre non, a éprouvé les sentimenis de la surprise et du regret,
en lisant mion écrit, je suis, moi, revenu de l'étonnement que;le
sien m'avait causé, d'abord, quand j'ai réfléchi qu'il.avait loué,
quel ques jours auparavant, les.sentimens (e l'estima>le corres-
pondant dont j'ai pris la liberté de relever les exagéra tions.
J'ai d'abord été surpris, en l'entendant avancer que je parlais
d'un sujet que je n'avais pas approfondi, auque.l je paraissai
avoir. peine donné quelque attention, quand il ne s'agissait que
<le petits.jurés; et cela, après avoir bien voulu dire que j'étais
un homme de. talens,, que j'écrivais avec feilité, et que j'étais
capable de.rendre de véritables services A mes concitoyens. Ce
qui m'a surpris encore le la part de Mr. l'Anonyme, c'a été de:
l'entendre dire qlue je tombais dans un excès plus dangereux:
que celui où était tombé, de son aveu même, l'écrivan que je.
combattais, lorsque:je ne faisais que tourner cet excès en ridi-
cule. La surprise. que m'a causée cetteassertion m'a engagé à
relire et mon écrit et celi du correspondant.de la Illinerve
et après m'être dépouillé, autaut que possible, de la partialité,
d'auteur,j,<ai jugé que. lejugemnent de Mr. l'-nonyme,·pour être.
juste, auraîtdû être l'nverse de ce qu'il était. i je nie suis vu
forcé dleconvenirque je:pouatis me.tromper au sujet des or-.
donnances. dontj avais parlé,,q uoique l'usage 'constant des cours.



de justice, depuis près deinquante.ins, fût en faveur de nion
interprétation, je suis demeuré convaincu que ce que je i'avais3
envisagé que du côté ridicule dans la production de Mr. Tout-
ou-rien, pouvait réellement avoir un ,ens dangereux, non pas
à la vérité, vis-à-vis des classes élevées et éclairées de la société,
mais vis--vis des masses, toujours disposées à mal in terpréter
les choses, ou à les porter aux extrémités. C'est eu donnant
au peuple dle Paris et de quelques autres villes de France, des
notiont 1i1usses de ses droits et de ses devoirs, des idées erro-
nées et exagérées sur la théorie et la pratique du gouvernemnent,
que des écrivains forceîîés l'ont porté aux excès qu'il a commis
au commenceieut de la révolution, et ont -fait passer ce
royaume du régime constitutionnel à l'anarchie. Il y a d'ailieurs
trop dle résignation ou trop de désespoir dans la doctrine du
tout on du rien: elle est presque aussi blâmable, selon moi,
chez le protégé de Mr. l'Anonyme, qui veut (au moins impli-
citement,) qu'il n'y ait point de jurés en matières criminelles,
s'ils ne sont pas, pris à plus de dix lieues des villes, sièges (le
la justice, que dans cette chaibre des députés qui s'écriait,

Zpès le ré:ablissmenjent forcé le Louis XVIII Sur le trône,
Que la France périsse, qu'elle cesse d'être France, si elle

n'est pas gouvernée par un Bourbon en succession légitime,"
c'est-à-dire par Charles X après Louis XVIII, par Louis.XIX
après Charles X, &c. Si l'on doit regarder ces députés comme
des énergumènes poussés hors du sens commun par l'exaltation
il doit être permis de voir une exagération au moins ridicule
dans l'écrit de Mr. Toui-ou-rien, à moins qu'il ne prouve ce
qu'il n'a pas prouvé, non plus que son protecteur, que les
choses iraient iiiiniiment mieux qu'elles lie vont, si 'les jurés
étaient tirés des campagncs les plus éloignées comme des plus-
proches des villes ; qu'il est résulté des inconvéniens graves
de la pratique suivie jusqu'à dernièrement, ou suivie présente-
ment ; que les jurés pris dans les villes ou dans leurs environs
sont nécessairement moins éclairés, plus partiaux, plus in-
justes que ne le seraient des jurés pris dans les eampagnes
éloignées. Autrement, je conclus contre le correspondant de
la Minerve, qu'il a en évidemment tort de parler comme il a
fait, et contre l<Anonyie, que c'était en effet de la théorie bien,
plus que de la pratique, qu'il sragissait chez ce correspondant.e
La tléorie, telle qu'elle peut être mise en pratique dans les
comtés du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et dl'Iriainde,
dans les départemens <le la France, et peut-être dans les dis-
tricts du 1-at-Canada, cette théorie, dis-je, est belle-sans
doute, et c'est vainement que Mr. l'Anonyme cite des auteurs:
pour m'en prouver l'excellence que je ne conteste pas; mais
dans le Bas-Canada, tel qu'il est présentement divisé ou dis-



tribué, sous le rapport de la judicature, cette théorie ne peut,
selon moi, être rigoureusement inise; cn pratique, sans qu'il en
résulte plus de mal ·que de bien,, je veux dire pour* plusieurs,
une perte de tems, des frais,. quelquefois même des dangers
qu'on peut leur épargner sans inconvénient.

On n'ajamais reproché aux Cours du Banc du:Roi, suivant
IVInonyme, d'avoir enfreint les règles du droit comnun, au su-
jet des jurés, parce qu'elles ont toujours ordoné aux Shériffs
de les tirer du corps entier de leurs districts respectifs. -Com-
ment est-il arrivé que dans les trois ou quatre districts de la
province, les Shériffs se -soient accordés a ne pas obtempérer
aux ordres des Cours ? Comment est-il arrivé que les Cours ne
se soientjamais apperçues que ces officiers leur désobéissaient,
ou que, s'en.appercevant, elles aient néanmoins connivé à leurdésobéissance ? Comment est-il arrivé que le public ne se. soit
pas plaint, ou des Cours, s'il ignorait les ordres qu'elles don-
nient, ou des Shériffs, s'il connaissait la désobéissance de ces
oficiers aux ordres qui leur étaient données? N'airait-ce
pas été, par hazard, du côté des Juges et des Shériffs en con-
séquence d'une de ces fictions légales si communes dans là
-jurisprudence anglaise, et du côté du public, parce qu'il
ne voyait aucun inconvénient dans l'usage suivi, ou qu'il en
aurait vu un plus grand dans l'usage contraire, clans'celui
de prendre les petits jurés, ou une partie d'entr'eux parmi
les habitans des campagnes. On les prend présentement "dan
une étendue, à même une masse de population qui assurent
aux accusés des corps de jurés dont la formation et Id compo-
sition sont absolument conformes en tout à l'esprit et à l'inten-
tion de-la loi;" et cependant Mr. Tout-ou-rien, qui gardait le,silence quand lesjurés étaient exclusivement pris dans les villes,crie a l'absolutisme, veut qu'on renonce à tout de dépit, et Mr.
l'Anonyne trouve mauvais qu'on réprouve son opinion, lorsquelui-meme il la trouve déraisonnable, vu les circonstances, lors-
que dans le fond, il ne pense pas autrement sur le sujet quel'auteur de l'écrit qui a excité sa surprise et ses rcgrets; lorsquetoute la difference est que l'un réfute Tout-ou-rien d'une mani-
ère sérieuse, et l'autre d'une manière badine, légère, si l'onveut, parce qu'en effet il a trouvé dans son effervescence plus àrire qu'a se fâcher.
. M 'Anonyme ayant jigé à propos de faire une digression,snon un hors-d'œuvre, pour prouver ce dont personne ne doute, on voudra bien me permettre de terminer par quelques ré-flexions générales sur l'institution dujury. Quoique je regardecette institution comme excellente, comme uné chose dont laprivation mettrait dans le mal-aise tous'les amis de lajustice, jesuis loin d'y voir une invention-qui ait exigé -les recherches et



les combinaisons les·pfus profondes, du moins telle qu'on l'a
dans la Grande-Bretagne et dans le,colonies qui endépendent.
J'y voiS, au contraire, la chose la.p1us simple du monde, et telle
qu'on la pouvait concevoir dans le.siècle oâ elle a.pris naissance.
Quelque soit le rang del'accusé et la nature de laccusation poi'-
tée contre lui,, on lui donne pour júges douze'botiqîiers, arti-
sans ou. paysansi que, par une autre fiction légale, on appelle
ses pairs ou ses égaux, et pour pouvoir le condamner ou l'ab-
soudre, il faut absolument que ces douze juges soient unanimek
Comment cette, unanimitéabsolue peut-elle être d'accord avec la
morale ou avec l'idée que les hommes, et.sirtout des juges doi-
vent avoir de la morale? C'estce que je prierais Mr. l'ilnônrne
de vouloir bien m'expliquer. Jusqu'à ce qu'il L'ait fiit, il me
semblera toujours:que la chose n'est guère propre à donner aux
jurés eux-mêmes une.idéejuste de l'importance, dela solennité,.
de la sainteÏé, pourrais-je dire, des, fonctions qu'ils exercent,
puisqu'il faut, dans les cas susceptibles de doute et de différen-
tes interprétations, que quelques uns d'eux au:moins mentent A
la.justice et à leur consciencé, en rendant leur verdict, du moins
s'il en est d'un dorps de jurés comme de tout autre corps délibé-
ratif;, si la qualité dejuge ne ñiiet pas au-dessus des ftiblesses
de l'humanité.

Partout où leprocès parjurés. en iiatières criminelles a été
connu, on la trouvé:bon, et on l'a adopté, autant qu'on> Va pu.
Il a été introduit en France, à la suite de la révolution, mais
on l'y a jugé susceptible de perfectionnement, et on l'y a per-
fectionné, suivant moi, sous plusieurs rapports, quoiqu'on ien
ait pas toujours joui aussi amplement qu'on l'aurait désiré.
Mais, quoique je ne trouve pas parfaite l'institution du jury
telle qué nous l'avons, ce n'est pas à dire quEj'aimerais mieux
que nous ne l'eussions pas. Non, ce serait tomber dans l'excs
que je réprouve chez Mr. Tout-ou-rien. Qu'on s'efforcd'at-
teindre à la perfection, à la bonne heure; il n'y a rien là que
de très.louable: mais qu'on ne prennejamais un parti déses-
péré quand on ne réussit pi's aussitôt qu'on le désirerait; sur-
tout qu'on ne s'ot pas volontairement les moyens de réussir tôt
ou lard. Jouir de la moitié, quand on ne peut prs jouir de plus,
plutt que de perdre le tout, sera toujours.la devise du

CAMPAGNATD.

ANTIQUITE'S CANADIENNES.

Nous devons à 'Pattention obligeante et polie&de PAUL Josrni'
Linoix, Ecuyer. Marguiller en charge, la communication
des'Inscriptions suivantes, trouvées.par les soins.et sous la di-
rection de ce Monsieur, en Septembre dernier (1S30) sur des



plaques d'étaim mises sur les pierres posées solennellement sous
les nirs.de l'ancienn Eglise pa*oissiale de cettè ville, e 30
Juin 1672; (Avant cette époque, Montréal'avait qu'une cla-
pelle ot église en bois, A ?endroit où.est maintenant 1'apothi-
cairerie des Religieuses de l'Hôtel-Dieu.).
,La plaque trouvée sur la première pierre posée au milieù du

rond-point, contient l'inscriptio'n sui'vante

D. . M et
Beat aLrioe Trini, s titulo Purßcoi

L'an nmil six cent soixante et douize, le trentième o uii de Juini,
cette première pierre a été posée par Messire Daniel De Reiiy
Chvalier, Seigneunr de eCotirselÏe, Lieutenant Général dés
armées du Roi, etóGouveyineu' de Canada, Acadie, Isles de
Terres neuves et if res pays de la France Scptetlioiale, es-
tant Curé Messire Gille Perot, PUn:cles Prestres du Séminaire
de St. Sulpice de Paris, Seigneiirs .de cette Isle, lesquels des-
eruent cette Eglise, Noble Homme¯ Pierre Picoté, Ecuyei,
Sieur de Belestre; Margmlier cl' oneur, M'. Pierre Gadôis,
Marguillier en charge, et Mr. Jean Aabuchou, Marguilier
comptable.

La seconde pierre a été posée dans l'angle droit de la pimi-
ère chapelle, par Noble Homme Philippe de Carion, Lieute-
nant de Monsieur de Lamotte St. -Paul, an lieù et place de
Monsieur Talon, et sur icelle a été mise unegrande plaqte
d'étaiiu, où sont grav,ées ses armes avec ces paroles: (Extrait
des Régistres.)

D. 0. M. et
.Beatæ arie e Vllrgii, sub tilulo Purißcationis.

L an mil six cent soixante et douze, .le trentième jour de Juin,
cette première pierre a esté posée.parMessire Jcai Talon, Con-
seillerdu Roi, n:son Conseil d'estat et privé, Intendant de la
Justice, P.olice et:-Finance de Canada, Acadie, isles deTerres
neuves et autres.pays de;la France Septentrionale, estant Curé,
&c..comme ci-:dessus.

La troisième pierre a été posée par Monsieur Perof, dans
.'aigle.droit de la seconde chap-elle,. et:sur icelle a été mise une
grande plaque d'étaim, où sont marquées ses armes avec ces
paroles:

.D. O. M. et
Beatoe Marie Virgini, .sub titúlojnjricationis.

L'an mil six cent soixante-et-douze, le trentième jour' de
Juin, cétté piemière pierre a esté po'séerpar'MessireFran ois
Marie Perot, 2Clevalier,Sei.,neur de Ste. Genevieufue et aotré
lieux, Gouverneur pour -le oi de Isle de Mônt oNi-stia
Ijor loôs Cu-é, 8c. -



La quatrième pierre a été posée par Messire François Dol-
lier, dans l'angle gauche de la première chapelle; et sur icelle
a été mise une grande plaque d'étaim, où est marqué le cliiffre
du Séminaire avec ces paroles:

D. O. M. et

Beaile Marie Yirgini, sub titàlo Purificatzonis.
L'an mil six cent soixante 'et douze, le trentième jour de

Juin, cette première pierre a esté posée par Messire François
Dollier de Casson, l'un des Prestres du Séminaire de St. Sul-
pice de Paris, Seigneurs de cette Isle, et Supérieur des Ecclé
siastiques du dit %éminaire, deseruant cette paroisse, estant
Curé, &c.

La cinquième pierre a été posée dans l'angle gauche de la

seconde chiapelle, par ,Dlle. Jeanne M ance, administratrice de

l'Hopital, et sur icelle a été nise une grAnde plaque d'étaim,
où est gravé un St. Joseph avec ces paroles:

D. O. M. et

Beaite Marie Tirgini, sub titulo Purificationis.
L'au mil six cent soixante et douze, le trentième jour de Juin,

cette première pierre a été posée par Damoiselle Jeanne
Mance, administratrice le l'Hospital de St. Joseph de Mont-
Royal, estant Curé pour lors, &c.

DERNIERES NOUVELLES.

FaAýcE.-Tout était tranquille en France à la date des der-
nières nouvelles, qui vont jusqu'au 15 Août. Le nouveau Ca-
binet nommé par Louis Philippe est ainsi composé: le Comte
de Molé, Ministre des Afihires Etrangères ; le Général Gé-
rard, de la Guerre; le Baron Louis, des Finances; M. Guizot,
,de l'Intérieur ; le Général Sébastiani, de la Marine; M. Du.
pont de l'Eure, de la Justice ; le Duc de Brolie,. del'Instruc-
tion Publiquê, et Président du Conseil d'Etat.

Le général Bertrand a été nommé chef de l'école polytec.
nique.

Le seul pair qui ait refusé de prêter le serment de fidélité au
nouveau gouvernement-est M. D'Anibray, fils du ci-devant
chancelier <le France. Le roi a nommé pairs le maréchal Soult
et l'amiral Duperré.

Le.comnte .d'Andelot a renoncé a sa pairie, d'une manière
formelle en présence des députés. Son exemple a été suivi par
M. de'Bouillé. M. Hocquart et M. Grosbois.
- Le général Delpinois, qui avait cherché à exciter des trou-
bles dans la Vendée, a été arrêté.
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Les fonds ont haussé de 74 à 80f. à 'installation du nou-
veau ministère de Louis Philippe.

MM. Peyronnet, Chantelauze et'Guernon Ranville ont été
arrêtés à Tours. Le baron d'Haussez etait arriva en Angle-
terre, où l'on pensait qu'était aussi M.'de Polinnac;Les tiésors de la Duchesse d'Angoulème, consistait en plu-
sieurs millions defrancs, avaient été saisis au moment où ,n
les faisait pàrtir de la Rue La Chaise. L'Archeiêque de Pa-
ris avait été arrête dans'sa fuite parla garde:nationale. .1 emu-
portait pour un million de francs en or, et une grande quantité
de dianans. On avait aussi saisi la somme (le 1,300,000 dans
un carosse qui gagnait la barrière St. Denis, et qu'on croyait
destinée pour la Cour.

On avait eu avis à Marseilles, que l'armée Française d'Al-
ger, en apprenant les nouvelles de France,. s'était écriée: c A
bas les Bourbons i à bas le despotisme ! Quelques vieux sol-
dats avaient crié: " Vive Napoléon Il "

ESPcN.-Extrait d'une lettre datée de Madrid le 7 Août.
"Madrid est présentement dans la plus grande confu ion, en
conséquence du grand changement politique qui a eu lieu à
Paris. Hier soir, il est arrivé ici. un exprès avec la nouvelle
des procédés des 27, 28 et 29 Juillei en France, et du renverse-
ment complet des Bourbons. La nation française doit inain-
tenant être regardée comme la première nation du monde. Pa-
ris est devenu une Rome moderne. Ces évènemens ont fait naî-
tre l'enthoùsiasme dans les cours des fiers Castillans. C'est leseul sujet de conversation au Prado et diiiele cafés. Lè roi ettoute la famille royale ont été saisis d'hoireuren appre'nant lachûte.de leur parent, et la plus grande inquiétude .règhe à la
cour. L'état des choses ici est horrible; toutes lesiaflnres sont
arrêtées, et le.pays est partout dans' 'l'agitation. Il sefait desconspirations dans toutes les parties du royaume. 'Andilousie,
la Biscaie et la.Catalogne sont prêtes à appuyer un chiangemet
qui tendraità Iétablissement d'une f6rme de gouvernement
plus libérale. . (D'après différentes rumeurs, ces povmi'esavaient déja commencé à s'insuï-ger, les insurgea s'étaientrendus maitres de St. Sébàstien, et les troupes envoyees sur lesIrontieres de France s'étaient déclarées pour la liberté,ëtâvaient
pris la cocarde tricolore ) Le mécontentement se manifeste~par-
mi les officiers des différents régiimens, qui n'oar-a 9d
paie depuis longtemps. S'il arrive quelque évènen, .equi
est plus probable quevous n'imaginez, la crise ser t eý.r ousnlavons icingre u'av ci m.gardes suisses ni troupes étrangre p isur le peuple comme à Paris.



AN;GiLETliGE .- On pensait que le ministère perdrait de 30 à

40 voix par ;lesliuouvellé's électionst eLé nouïeau pairleïneni ne

devait pas s'assembler avant la nii-Octobre. ,On 'pensait qu'il

n y aurait par plus de B. A, 9 :iembres Catholiques dans la

Chambhrèedes Cominuies, la plupart élus en Angleterre.

1i y a eu; et devait y avoir dé grands diners à Londres

Liverpool, &c. pour ;céébrer:le rétablissi'ent, de la liberté ei

France.
GRtÉcE.-Une léttre datée des :bords .du Rhinl.27 Juillet

dit que le Prince Paul de Wirtemberg a déclai-é au;governe-
ment Anglais qu'il;n'accepterait le trône dclaGrèce cu'a con-

dition que le territoire.de ce royaume compréudrait.toute l'é-

tendue de pays qui seitiouve;entre lés golfes -d Arta et de Voloi

d'après les limites fixées primitivement.
On lit: dans une lettre ;de Napoli du 17 Juin :r- Le comte

Capo.d'Istriar s'est décidés ýoutenir ouveitement -les' effbrts

des Candiotes: on)arrme n Pords une 'cor:vette' et quelques

bricks destinés ù conduirel Cancdieun.secoui-s en -hommes et en

munitions de guerre. Lemonent ne pouvait être mieux choi-

si: les populations grecques de l'île sont* presque toutes .ar-

mées, et le pacha de Cariée 'est te-llnxert pressé par elles,

qu'il a été obligé de demander ciConstatnînople des secours

qui ont été promis."
Posiériptum.-Par le Favorite, arrivé i:Québec, Mercred

il a êié ieçu des nouvdll'es de Londres jusqu'au 17 'Août ai

soir. ' En voici qudqèsextraits:
Le Suuy iblié le soir du 'lt dorine le rapport suiant:-

Une dépêcienno'çant que Charles X. est arrive a Plt-

ieada éé. reçue e ' 'p air r le téê6graphe de. Ports

Le'êciiejôórnal donne ce qusuit côarmnie un simple bruit

courant «: 'O-i disait ce matin d s 0leâ bureaux du gouverîe-

mient que el i' 1lit iesl lde n Point ieconnaitiele

nouvepu íoc despi-àug e 'm elle fusait marcher une granlie

lnLCú.rili 'dlie, s& n'i. rnd ement d'u'des Achducs.

L'amiissadea ,litriche a cu un long entretien cp matin,

avec Ibi- Aberde, au bareau des xffaires tringe res
'elusion d 90 pairs ï le s'mpl.e vote de la majonité de

la ch'Iubr e des 'didputés, 'a émèti- betucoup di'mcbntentement

aux ge fi'iodéèés en France. Les pairs exclus. ont protesté.

Leur protût-est déj'sigué de 35 d'entr'cux.
Le Jur)a1des Débats dit que des 'lettres. de Bayonhe as-

sm-èintpositivenient que le pays lepuis St. Sébastien jusqi'a

S st entalt' d'iäsurrection générale. Le général M-

'être' dbarqué en Gallice, a passéjar-·Bor-

eal fS, etf eùti'êéèn spagný à la tûte de'500 homes,
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Célbration de la 2 Rvol1yion de France.-1 y a eu une réu-
rion de Messieurs Françaismi au o7nercajZaloe, Broad-street,

pour célébrer laidernière réolution glorieuse de:.Fraic.-La
bannière rayée de WAié4ique,:unie au. pavillon tricolore de
France, flottait aptour de lasalle. lia été proposé un nombre
de santés patriotiques, qui ont été reçues avec les plus grands
npplaudissenens. Il a aussi été chanté plusieurs chansons pa-
triotiques, et entr'autres unëe chanson originale composée. par
ML Picard, jeune avocat Français. Apres le repas, il a eté
ouvert une sonseription pour. le soulagcment de ceux qui ont
souf'ert à Paris des évenemens de la fin de Juillet. Elle a été
accueillie avecle plus.. an nthousiasne par tous les con-

vres.-YN Youre pad Engir er.

Samedi dernier, eut'lieussemblé des citoyens pour rece-
voir le projet:d'adresse préparée par les Messieurs nommés le
Mardi précédent.

L. MAL Vigcr,, écqyer, fut appelé à la chaire.-
Mr. le Secrétaire lut l'adresse dont suit copie, ét qui fut

adoptée, num. con.
A Son ZE:cellence Srn Janms KMP, dministrateur, c5c. êc.

Nous, les loyaux sujets (le- Sa Majesté, habitans de la Ville
et du District de Moptréal, prions très respectueusement Vo-
tre Excellence de nous permettre' de lui offrir l'expression. du
sincère iegrct donti nous sommes pénétrés, en voyant approcher
le moment de son départ de cette Province.

Nous;croyons que tous les habitans: du. pays partagent ce
sentiment, et nous sémmes intiiement persuadés que si vous
fussiez démeuré:plus longtemps au milieu de nous, lénergie
du caractère de Votre Excellence, sa sagesse et sa modération
auraient; produit les plus heureux effts pour l'avancement des
intérêts généraux de cette impàrtante Colonie.

Nous prions Votre Excellence de' croire que le talent, l'acti-
vité et l'ui banité qui l'ont si éminemment caractérisé pendant
la trop courte administration qu'elle a eu du gouvernement de
cette Province, et dont Votre Excellence a été chargée dans
un temps le mécontentement et de grandes difficultés, lui ont
acquis, a juste titre, le respéct, la confiance, et la reconnais-
sance de toutes les classes dés sujets de Sa Majesté en cette
Province.

Nous souhaitons que Votre Excellence, en arrivant dans son
pays natal, reçoiveide notre Gracieux Souverain l'accueil que
ses longs et importans services lui ont mérité a si juste titre;
et nous espérons que 'pendant' tout le cours de a- vie, Votre
Excellence jouira, sans niélange, de la satisfaction attachée à
la conviction d'avoir contribué,avec efficacité au bonheur d'un
peuple loyal et fidèle.
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Les Messieurs siúvans ont été nommés pour présenter ctte,
resse à Son Excellence, savoir: L. J. Papineau, J. Leslie,

F. A. Quesnel, D. B. Vigèr, G. Moffàtt.

Electioiz'.- Les membres déjà élus sont MM. L. J.P
nei et J .risher pour le Quartier Ouest de ]la Ville de Mont-
réal.

MM. A. St'art et J. Duval, pour la Haute Ville de Qùébcc
M M. G. C ..Ogden et P. Benj. Danoulin, pout le. Bourg des

Trois-Rivièes;
MM. G.-Baudet et Dr. A. Démners, pour le Comté de Van

dreuil;
MM. Qüirouet et Cazeau, pour le Comtb d'Orléans;
MM. I-. S. Huot et R X. La4nc, pour le Comté de Port-

neuf;
MM. N. Boissonnau!t A. N. Morin, pour e Conté de

Bellechasse.
L'élection, pour le Comté de Dorchester a commencé Mer-

credi, i 2 heures de l'après-midi ; l'état des suffages était
cniriiesuit.

Mr. H. J. Caldwell, 215 Mr. Louis Lagueux, 119
Mr. P. Lagueux, 80 Mr. J. Bouffiord, 48

Samedi dernier, M. PROVENCiin, Evêque de Julidpolis,
est arrivé en cette ville, de la Rivière Rouge, accompagné de
MM. J. Clarke et A. Stewart, facteurs de la compagnie de. la

Baie d'ludson.
Suicide. Un nommé David LESLIE, maitre-compagnon à laanîderie de

Bennet et Henderson, s'est flambé la cervelle d'un coup de pistolet,.mardi
matin, -à sa demeure, fauxbourg Ste. Anne. Il avait donné, dit-on, quel-
que temps avant sa mort, ,des marques d'aliénation d'esprit.

.Ieure. Hier dans l'après midi, un nommé BovEr, de la paroisse de
St. Constant, a été amené en ville, et confiné dans la prison, accusé du
meurtre de sa femme du nom de DATGNEAU. Revenant d'un souper, ivre
(le boisson, mardi dernier dans la nuit, il chercha querelle - sa femme, et
la tua à coups de pieds et de poings, en présence de sa mère, qui s'opposa
vainement à sa violence, et qui fut elle-mênie grièvement blessée. Boyer
était dit-on, adonné depuis longtems à l'usage immodéré des liqueurs en-
nivrantes.

EXÉcuTION. Hier, le soldat Kelly a subi la sentence prononcée contre
lui à la dernière cour du banc du Roi.

MAlmâs: Le 20 Septembre, à Chambly, Mr. Thomas Cassino, de l'en-
droit, à Dîle Catherine EtSNHRT. de St. Jean;

En cette ville, le S, Mr. John B3at. chirurgien, de St. Benoit, à Dlle'.
A. Morrison, du même lieu.

DÉcÊDàs: A Terrebonne, le 1S de Septembre dernier, à 1'ge de ý,7 ans'
et S mois, Mr. Charles Césaire TURGEoN, fils de Joseph Turgeon, écuyer.:

En cette ville, le 17, à l'àge de 75 ans, Dame Catherine LAUNIERE,
veuve de feu Paul Lacroix, écuyer.
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